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           V e r s  d e s  t e r r i t o i r e s  s a n s  s i d a  e t  s a n s  h é p a t i t e s  

 

Contact : transverscorevih@gmail.com  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : COPIL SNSS 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Le 29 avril dernier le Dr BILLAUD, représentant des Corevih au Copil santé sexuelle, a 

sollicité les présidents et vice-présidents de Corevih pour leur contribution à la feuille de 

route de la SNSS. 

Nous vous informons que nos Corevih ne sont pas en capacité de répondre à cette demande 

dans les délais. En effet, ces travaux n’ont du sens que s’ils sont réfléchis et construits en 

partageant les points de vue de l’ensemble des parties prenantes.  

Ce travail collectif et démocratique nécessite du temps dont la plupart des  membres des 

Corevih ne disposent pas aujourd’hui, notamment occupés à relancer les activités et le 

suivi des personnes dans les services et en ville, à accompagner la sortie de déconfinement 

dans les CeGIDD et les associations. 

Nous attirons également votre attention sur la nécessité d’inclure les conséquences de la 

crise sanitaire dans la feuille de route 2021-2023, conséquences qu’il est certainement 

prématuré d’imaginer aujourd’hui. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons donc le report de ce travail au dernier trimestre 

2020. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, nos cordiales salutations. 

 

        Les Corevih membres de la T.I.C. 

 

Bourgogne Franche Comté, Centre Val de Loire, Grand Est, Guadeloupe Saint-Martin 

Saint Barth, Hauts de France, Lyon-Vallée du Rhône, Paca Ouest Corse 

 

 

Copie : Dr Eric BILLAUD  

A l’attention de : 

 

Monsieur le Professeur Yeni 

Président Comité de pilotage  

Stratégie Nationale de Santé Sexuelle  

 

Le 18 mai 2020 
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